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Le directeur général 

 
Maisons-Alfort, le  15 juin 2011 

 
 

 

AVIS 
de l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, 

de l’environnement et du travail 
 

concernant un projet d'arrêté modifiant l'arrêté du 21 décembre 2009 relatif aux 
règles sanitaires applicables aux activités de commerce de détail, d'entreposage et 

de transport de produits d'origine animale et denrées alimentaires en contenant. 
 

L’Anses met en œuvre une expertise scientifique indépendante et pluraliste. 
L’Anses contribue principalement à assurer la sécurité sanitaire dans les domaines de l’environnement, du 
travail et de l’alimentation et à évaluer les risques sanitaires qu’ils peuvent comporter. 
Elle contribue également à assurer d’une part la protection de la santé et du bien-être des animaux et de la 
santé des végétaux et d’autre part l’évaluation des propriétés nutritionnelles des aliments. 

Elle fournit aux autorités compétentes toutes les informations sur ces risques ainsi que l’expertise et l’appui 
scientifique technique nécessaires à l’élaboration des dispositions législatives et réglementaires et à la mise 
en œuvre des mesures de gestion du risque (article L.1313-1 du code de la santé publique).  

Ses avis sont rendus publics. 

1. RAPPEL DE LA SAISINE 

 
L’Agence nationale de la sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail a été 
saisie le 2 mars 2011 par la Direction Générale de l'Alimentation d’une demande d'avis sur un 
projet d'arrêté modifiant l'arrêté du 21 décembre 2009 relatif aux règles sanitaires applicables aux 
activités de commerce de détail, d'entreposage et de transport de produits d'origine animale et 
denrées alimentaires en contenant.  
 
Les modifications prévues concernent, outre des modifications mineures de forme, une 
actualisation de l’appendice A de l’annexe V de l’arrêté du 21 décembre 2009. 
 

2. ORGANISATION DE L’EXPERTISE 

L’expertise a été réalisée dans le respect de la norme NF X 50-110 « Qualité en expertise – 
Prescriptions générales de compétence pour une expertise (mai 2003) ». 

Ce dossier a été traité en interne par l’unité d’évaluation des risques biologiques dans les 
aliments, conformément au contrat d’expertise. 

3. ARGUMENTAIRE 

 

Les articles 1, 2, 3, 4, 5, 7 et 9 concernent des modifications de forme de l’arrêté du 21 décembre 
2009 et n’appellent pas de commentaires de la part de l’Agence. 
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S’agissant de l’article 6 du présent arrêté, il prévoit la modification du modèle de demande 
d’autorisation par un atelier de boucherie afin de détenir et désosser des carcasses et parties de 
carcasses issues d’animaux de l’espèce bovine et contenant de l’os vertébrale considéré comme 
matériel à risque spécifié. L’obligation du responsable juridique de l’atelier de boucherie de faire 
vérifier le respect de l’ensemble des dispositions prévues par l’annexe V de l’arrêté du 21 décembre 
2009 par un organisme tiers est supprimée. L’Anses souligne qu’il appartient aux gestionnaires du 
risque de veiller à l’application de la réglementation en vigueur. 

Par ailleurs, l’article 8 prévoit que les avis aux distributeurs de viande bovine publiés au J.O.de la 
République française en date du 30 octobre 2001 et du 5 août 2004 soient abrogés, sachant que 
ces avis comprenaient un cahier des charges du boucher sur le retrait, le tri et l’évacuation des os 
de la colonne vertébrale des bovins de plus de 12 mois. Ce type de dispositions était déjà repris 
dans l’annexe V de l'arrêté du 21 décembre 2009, cette abrogation n’appelle pas de commentaires 
de la part de l’Agence. 

4. CONCLUSION DE L’AGENCE 

 
L’Agence nationale de la sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail 
(Anses) prend acte de ce projet d’arrêté qui ne suscite pas d’observations complémentaires de sa 
part. 

 
 

Le directeur général 

Marc MORTUREUX 
 

MOTS-CLES 

Mots clés : projet d’arrêté, atelier de découpe, MRS. 
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ANNEXE  

Projet d’arrêté soumis à l’Anses 
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